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, ('>t: lA? '-- '.? Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi autorisant le Président de la République
à approuver l'accord commercial entre la République de
Guinée-Bissau et la'République du Sénégal, signé à
Bissau le 8 janvier 1975.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumet-
tre ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

-DAKAR-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

Léopold Sédar SENGHOR
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

NO 76.0109 pnlsoo.sr..
= -PRIMATURE

•
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT

f
(

7f// :)ECRET
---.......

wc sauce
ordonnant la pl"ésentation à 1tAssflbl6e
nationale d'un projet de loi ~""ant
le Président de la Répultlique à approuver
1t accord eommercial entre la Répw.lique de
Guiné.eo.Bissauet la République du Sénég~,
signé à Bissau le 8 janviell 1•.........,..

LE PRESIDENT DE LA REPl,5LIQUE.

vu la Constitution

.. lïI/ » ECRETE ..
• os ••

Article ler-- Le projet de loi dont le texte est annexé au paéSelt
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Hini.1!!Pe. .~
d'Etat, c:hargé des M~aires étrangères, qui est c~é d-", ~()o..

ser les motiEs et d'en soutenir la discuesion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé des Attail"es éwngê»es çt
le Ministre de l'InEormation :et des Téléeommunications. c~é
des Relations avec les Assemblées sont çhargés, c:haeunen ~ r-
le concerne. de l'exécution du présent décret,

Fait à Dakar-, le 26 Janvier 1916

Par le Président de la Répub
Le Pl"enti.erMinistre.---.,

~

,/ l"~ ")f' , 1\ i\
• \ 1 1i \\, l' 1 1

,..;: -'~"y!"j \ I\"X~/{
l' ' •.••••.•.. /,-"

" ..../ i/ j i "=>:
Léopold Sédar SENGHOR

- G •

AbdouDIOUF

Le Ministre d'Etat chargé des A.f'Eaires
étrangères

~Assane SECI

/'
./

Le Ministre de l'In.tœmation et Clesau~A-
nications. chargé des Relation~ ~

les A-senblées:* /\, l r -..J'
!'" 1\ ~ 1 ~';f\: ~1)1"" ,Daouda SOW"

'''~~..

~:-.
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REPUBLIQUE DU SENE GAL

MINISTERE DES AFF AIRES ETRANGERES

EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la

République à approuver l'accord commercial ent

la République de Guinée-Bissau et la République

du Sénégal.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouve r'nern en

de la République de Guinée.-Bissau1 dé siz-eux de développer les relations

commerciales entre les deux pays, sur une base d'égalité et ci 'avantages

réciproques ont conclu le présent accord, à Bissau, le 8 Janvier 1975.

En vue de faciliter les échanges, les deux Parties s'accordent

essentiellement le traitement de la Nations la plus favorisée pour tout ce

qui concerne le commerce et notamment les droits de douane et autres taxes

et impôts relatifs à l'importation et à I !exportation des marchandises origi-

naires de l'un ou l'autre pays.

Toutefois, cette disposition ne s'applique pas aux avantages

découlant ci 'une union douanières ou d lune zone de libre échange conclus ou

qui pourra être conclue par l'une ou l'autre Partie.

Les échanges s'effedùeront dans le cadre des listes figurant

en annex es t qui peuvent être modifiées d'accord parties et conformément

aux lois et r èg lernent s en vigueur'.

Les organismes et services compétents des deux parties facili-

teront la délivrance de licences d'importation et ci 'exportation •

..../
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Les deux Parties favoriseront les rencontres entre les îna-

tdtut ion s cornrn.e r ciat es , notamment pour régler les problèmes posés

par l'exécution qe l'accord.

Le présent accord entrera en vigue~r après son approba-

tion par les deux Pa rt ie s et sera valable pour une période d'un an, r8-

nouveIab le par tacite reconduction d'année en année, tant que l'une des

parties ne l'aura 'pas dénoncé avec un préavis de trois mois.

Il répond au souci des deux pays voisins de col labo r e r

dans la plus large m esur e pour leur développement commun. C'est pour-

quoi j'ai l'hDnneur de vous soumettre le projet de loi autorisant le Pré-

sident de la République à l'approuver. -

FAIT à DAKAR, le

Le Ministre des Affaires étrangères

»>~: .•.~.

-> .\/]/
./ , /,

/'
"

~~~_~~ S~_C .:-
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4è;.ne LEGISLATURE------------_._----
DEUXIE,MESESSION EXTRAORDINlJRE DE 1976----------------------------------------------

!RAPPORT

fait au nom de

l',intercmnmission constituée par les Affafr-es Etrengè re.s , la Législation,
les Finances, les PJ'faires Economiques, la Défense, les Travaux

Publics et l'Education

sur les Projets delotN°s :

- 28/76 autorisant le Président de la République à approuver le protocole d'as-
sistance consulatre entre le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau
.et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé à Bissau le 8 Janvier ~
1975;

-29/76 autorisant le Président de la République à approuver 1'accord de coopé-
ration en matière de politique étrangère entre le Gouvernement de la Républi-
que de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la République du Sénégal, signé
9. Bissau le 8 Janvier 1975; ,

- 30/76 autorisant le Président de la République à approuver 1~accord de coopé-
ration en matière de sécurité et de défense, entre le Gouvernement de la ..
République de Cuinée-Bds sau et le Gouvernement de la République du Sénégal,
stgné à Bissau le 8 Janvier 1975; ,

- 31/76 autorisant le Président de la République à approuver l',accord commcr-;
cial entre le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau et le Gouver-
nement de la République du Sénégal, signé à Bissau le 8 ]anvi:er 1975;

- 32/76 autorisant le Président de la République à approuver L'accord de coopé-
ration en matière de marine mar-chan de entre le Gouvernem.entde la Ré publi-
que de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la République du Sénégal, stgné
à Bissau le 8 Janvier 1975.

par
[vlme., Marie Anne SORA!

Rapporteur. -

.. i'

~;'""""~"-'."_:;"'_"'..t..::,.,_"" .. -c ':':- '~;.,...:..•... .;:.."- '-_..!:
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L'intercommjssioil conattruée par les Commts ston s des Affaires

Etrangères, de la Législation, des Ftnences et des Affai'ras Economiques;
de la Défense, des Travaux PUblics et de L'Educatton , s',est réun;e le'23
Mars 1976 pour examïner- les projets de 10i ci-après:

-N° 2B/76 autorisant le Président de la RépubliquE:à approuver le protocole
dfassistance consulaire entre le ~uvernement de la République de
Guinée-Bissau et le Gouvernement de la République du Sénégal_ ,
signé il Bissau le 8 Janvier 1975 ;

- N° 29/76 autorisant le Président d~ la République à app rouver- l'accord de

coopération en matière de politique étrangère entre le Gouverne-

ment de la République de Guinée-Bissau et le GouverneIaent de la
Ré publique du Sénécal, signé à Bissau le [3 Janvier 1975;

- N Q 30/76 autorisant le Président de la République à approuver l'accord de
coopération en matière de sécurité et de défense, entre le Gouver-
nement de la République de Guinée-Bissau et le Gouvernernent de
la République du Séné3al, signé à Bissau le 8 Janvier 1975;

- l,JO 31/76 autorisant le Président de la République à app ro uver i'accord

commer-etal entre le Couvernement de la République de Guinée-

Bissau et le Go"L1Vernementde la République du Séné3al, si.sné à
Bissau le 6 Janvier 1975;

- HO 32/76 aUtorisant le Président de la République à. approuver l'accord de
coopé ratton en mattè re de marine marchande entre le Gouvenl.ement
de la République de GuL"'1.ée-Bi!>sauet le Gouvernement de la Répu-
blique du Séné;3al, signé à Bissau le 8 Janvier 1975.

Monsteur le Présiderrt,

Mes chers Collè:3Ues,

Conscients des nombeeux liens de tous ordres: Géographique,
ethnique, culturel, économique et social qui Les unissent, les

.. / ...
•..•..•.. :t'-"'

_ .._ ~ ...1-..:.~--+' ;:: .•••,~~.,_.~

.
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• ':t"''','~I'
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{'i~""'''t
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''''
qj;:\

~'fi
J-'-

'1.""

r
, "

Cf loi n° 1976/36 du 09 avril 1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



2.-

G6uvememehts dé la République de Guinée-Bissau et de la République du
Sénégal ont signé, le 8 JanVier 1975, à Bissau, un certain nombre d'accords
relatifs à leur coopération en matière d',assistance consulaire et de politique
étrangère, de sécurité et de défense, de commerce et de transport, notam-
ment en matière de marine marchande •.

En effet, aUX-:':err;lesduprotocole d'assistance consulaire,

faisant l'objet du projet de loi n" 28/76, les deux parties peuvent , sous

certaines conditions:

- assurer la représentation de l'autre en cas d'absence d'acent consulaire de
celle-ci ou éventuellement si l'agent en place ne peut intervenir efficacement
pour des raisons de distance?

- enregistrer et délivrer tous certificats et documents par un a.zent consulaire
pour le compte de l'autre; cet enr egfst rement devant se faire en deux lan-
2ues (français et portucais);

- Immatr-icule r et délivrer des certificats et cartes d'identité à. des res sortis-

sants de l'un ou l'autre pey s , conformérnent aux dispo sitions des articles

3 - I~ - 5 et 6 du présent accord •.

Les conditions relatives à la circulation des ressortissants
des deux pays, notamment 1'obtentfon d'un passeport font l 'objet des articles

7 ~ 8 et 9, tandis que l 'a rttcl e 16 traite des conditions de patement des
droits et taxes perçus pour l'établissement des d.ocuznerrtscités dans le pré-
sent protocole.'

x
x x

Le projet de loi N° 29/76 détermine les conditions d'échenge

d"Ambassadeur-s extr'aordtnatr-es et plénipotentiaires entre nos deux pays, la

représentation diplomatique ou consulaire auprès des Etats ou des Organisa-
tions Intcrnattonale s par L'un , au profit de l'autre.

Par ailleurs, le Gouvernement du 3éné,3a.l, mutermesde cet

accord, s'en,3a,3e à p~ter son concours à la Ré publique de Guinée-Bissau,

./ .. ~
u.r~
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quant à la fo rmation technique de ses cadres diplomatiques et consularrea;
. . .",.~

.~~'-~~~

~i

Dans le souci de s'informer muruellement', l~article 4 du
présent accord prévoit la mise sur pied d 'unecommtsston mixte des .Affaires
Etrangères, sa composition ainsi que les conditions de son fonctionnement.

!;'
}.,

x
x x

Le projet de loi N° 30/76 concerne nos relations en matière
de sécurité et de défense 1 conditions sine- qua non d'une coopération viable.
Cet accord complète nécessairement tous autres accords de coopération entre
nos deux pays.

Au terme de cet accord nos deux Gouvernements décident de

se p~ter mutuellement aide et assistance pour leur sécurité extérieure et

leur défense contre toute menace.

Pour rendre cette coopération opérationnelle, nos deux
Gouvernements prévoient de mettre sur pied, une commission mixte chargée
d~examiner les problèmes qui pourraient se poser et de discuter périodiquement
de toutes matières concernant la défense.

Les dispositions relatives à la composftfon et au fonctionne-
ment du dit Secrétariat feront l'objet d'une convention particulière comme le
prévoit l'article 3 du protocole susvtaé;

Les conditions d'utilisation réciproque des bases terrestres,

aériennes et maritimes, le nombre et la composition des forces armées, les

mouvements et les liaisons des unités, le survol de l'espace aérien ainsi que
l'usage des eaux territoriales seront déterrninés par un accord particulier
comme le prévoit l'article 5 (cinq) de L'accord;

~;
r<f"'t

_._--------._~-_._---~._~--~~-
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Conscientes de leur communauté-dttntéz-êt s ,. les deux parties

ont convenu de s'accorder mutuellement, auzte rmesdu projet de loi N° 31/76,
le trattement de la Nation la plus favorisée en matière de commet-ce et notern-

ment, 'les droits de douane et autres taxes et Impôts -relatifs' à l'importation
et à l'exportation des marchandises originaires de l'un ou l'autre pays.

Les produits concernés par cette coopération et pour les
deux parties font l'objet d'une liste annexée au présent accord.

L ',article 2 (deux) du présent accord traite des modal.Ités
relatives aux échanges de zaar-chandtae s entre les deux parties, les modifica-

tions qui pourraient s'effectuer quant aux marchandises déjà inscrites sur les

listes et éventuellement les conditions dans lesquelles les nouvelles marchan-
dises pourraient ~re introduites. il dé'termfne par ailleurs la compétence -des

or3anismes et services appelés à délivrer les licences d'exploitation et d 'L.ü-

portation des produits concernés •.

x
x x

Le projet de loi N° 32/76 a trait aux relations en rnattè re
de transport entre nos deux pays et èIl. particulier dans le dornatne de la mErine

marchande. Son objectif est de favoriser les échanges économiques par la

facili1ation des transports entre partenaires, et ce, conformément à la pratique
internationale •.

E Jl effet, chacune des 'par'des accordera aux navires battant
pavillons de l'autre le trattement 1<2 plus favorable possible darle le cadre des
dispositions lé3islatives et réBlerQ.entaires en matière de :

- perception de droits et taxes,
- liberté d'accèD aux ports,
- attribution de places à quai et les facilités de chargement et de û.échar3er.lent,

- facilitation de fo'rmalfté.s aduinistratives, douamè res et sanitaires •

•1.•
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x x

Monsteur- le Pz-éstdent,
Ivreschers Collègues,

VousL'aurez constaté, votre rapporteur n',a pas cru devoir
dis socter , en des rapports distincts, les cinq projets de loi qui vous sont

soumis, en raison certes de leur complémentarité. En effet, 'votre intercom.-
mission a consacré un lar,3e débat, de portée générale sur l'ensemble des
projets sus-revus.

Si votre :intercommissiona eu à. se féliciter des rapports
nouveauxqui unissent nos deux pays, elle n'a pas manquécependant de s'in-
terroeer sur l'avenir de nos relations.

Le débat ganéral instauré par les commissaires autour des
presents projets de loi, a permis une analyse profonde de la situation•.

En effet, ï.'laleré l'intense activité diplomatique, et pour cause,
dont nous avons été témoins de la part de certain pays frère, en direction
de la Guinée.;.Bissau,votre tntercommtsston envisage l'avenir avec confiance
et garde l',espoir que la sereine lucidité de notre Gouvernementpermettra de
renforcer et d'intensifier les relations privilégiées qui régissent la Guinée-
Bissau et le Sénégal.,

Monsfetrr le Pré sident ,
Mes chers Collègues,

Pour les raisons que voUà, votre tnrercommtsston, tout en
renouvelant ses félicitations au Gouvernement, vous propose l'adoption de
cette série de projets de loi qui font l'objet de ce rapport s'ils ne soulèvent
aucune objection de votre part. -

il
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(\r00S\REPUBLIQUE DU SENEGAL
o

ASS8~8LEE NATIONALE Il. LZ 7 a
N° 33 autorisant le Président de 113. Hépub.l.Lque

à approuver l'Aocord commercial entre 1:;
République de Guinée-Bissau et ln Républi·-
que du Sénégal, signé à Bissau, le 8 J2n-
vier 1975.-

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré , a adopté, en sa s8ônc2
du Jeudi 1er Avr i.L 1976 la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé ~ approuvGr
l'Accord commercial entre la République de Guinée-Bissau et la Républi-
que du Sénégal, signé à Bissau, le 8 Janvier 1975.-

DAKAR, le 1er AVRIL 1976

LE PRESIDENT· DE SEMICE

Amadou Cisse DIA.
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Le Gouvernement de la République de Guinée-Bissau et le Gouvernement de la

Répu~lique du Sénégal andrnê's dl'L désir de développer et de consolider les relations

corrarne r-cdaIe s entre les deux pays sur la base d'égalité et d'avantage réciproques,

sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE l :

En vue d'encourager et de faciliter les échal1~es ent r e la République de Guinée-

Bissau et la République du Sénégal, les deu« Parties contractantes s'accordent mutu-

ellement le traitement de la nation la plus favorisée pour tout ce qui concerne le com-

merce entre les deux pays: le traihuueut de la nation la plus favorisée s 'appliquera

notamment aux droits de douanes et autres et îrnpôts relatifs à l'exportation de mar-

chandises or-ig ina îr ee d? chacun des deux pays.

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas

a) aux avantages que l'un des Etats contractants accorde ou accordera à l'avenir

aux pays limitrophes pour faciliter le trafic frontalier;

b) aux avantages découlant d'Ull union douanière Ou d+une zone de libre échange con-

clues ou qui pourront être cone lue s dans l'avenir par l'un des Etats contractants.

ARTICL~ Il

Les échanges de marchandises entre la République de Guinée-Bissau et la Républi-

que du Sénégal s'effectueront conformément aux liste "511 et "G" annexées au présent

accor-d,

Des modificationS affectant les marchandises déj à inscrites sur les listes "S" et

IIGI! ou l'introduction des ma r cbandd ae s nouvelles. peuvent être effectuées après

accord des Parties contractantes.

Les or-ganf smes et services compétents des deux Parties contractantes délivreront

sans entraves les licences d'exportation et ci 'importation des marchandises dans les

listes 'IS" et IIGI'. . .. 1.
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en RépubÜque de' Guinée-Bissau et en

(tj'

L·,~~~~t~tiOn
;i',";;F',!'i;,~;~" :~, "

s 'effectuerop.t cori.f(ji1Ühémentàuxlois

po rtatfon' et aucont,rôle des changes en ~r;i"";lf\t,'"

République du Sénégal.

ARTICLE IV

Les deux Parties contractantes contribueront au développement du corn»

rrre rce de transit intéressant les deux pao/s à travers leurs territoires respectifs, en

observant les Ioie et règlements relatifs au transit, en vigueur dans chaque pays~

ARTICLE V

Les deux Parties conviennent de favoriser les rencontres et les échanges

entre institutions cornrné r cda les des deux pays.

ARTICLE VI

Les deux. Parties convi.ez-nent de se rencontrer, chaque fois qu'il sera

necessaire, en vue de régler les problèmes posés par l'exécution du présent accord ~

ARTICLE VII

Les dispositions du présent accord s'appliqueront à tous les contrats

conclus au cours de sa validité et non exécutés à la date de son expiration.

ARTICLE VIII

Le présent accord entrera en vigueur après accomplissement des for-

malités régle~nentaire:s et constitutionnelles et sera valable pour un a.ri,

11sera r-errouve la.b.le ci 'année par tacite reconduction tant que l'une des

Parties ne le dénoncera pas avec préavis de trois mois avant son expiration.

Fait à Bissau. le 8 janvier 1975

En deux exemplaires originaux

en langue portugaise et en langue

française ...~/,
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F()ur le Gouvernement de la

République de Guinée -Bissau

Pour le Gouvernement de la

République du Sénégal

Le Ministre des AffairesLe Commissaire d'Etat aux

Aifaires Etrangères Etrangères

VICTOR SAUDE MARIA ASSANE BEeK
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Produits Guinéens

Arachide

Huile d'arachide

Sel
Tourteaux d'arachide

Issues (S~)

Aliments pour b~tail

Boissons gazeuses

Bière

Eaux minérales

Huile de palme

Eau de vie

Palmiste

Produits artisanaux

Riz de table

Fruits frais

Cuirs

~

- /--------
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I-Iuil~·~·' a ra~11ide '.
Sucre

Sel Confiserie

Tourteaux d'arachide Bonneterie

Savorrs et détergents

Vinaigre

Eau de javel

Vêtements confectionés

Engrais

Cqnserves de poissons

Conserves de légumes

Conserve de vi e.nde

Farine de froment Fute métalique s

Articles de ménage aluminiumSe rrroule s

Issues Articles en sisal

Produits laitiers Articles en plastique

Fils et filets de pêcheCafé

Chocolat

Aliments du bétail

Pointes

Allumettec

Cotons en grain et en masse

huile de coton

Am eubl ernent bois et métal Tourteaux de coton

(garni ou non garni)

Prad.' mailles Insecticides

Literie Matériel agricole

ChaudronnerieMeriuiae r ie m éta Hque et bois

Produits de la céramique Carrosserie

C!ment Emballages carton

Tabacs et c iga r-eette sCarrelage en marbre et ciment

Amiante ciment Fruits secs. salés

Constructions navales 'I'ext.i.Is

Chaussures Fil de coton

Peintures et vernis

Papeterie scolaire et de bureau

Papier hygiénique

Prod, de la boulangerie

Pa rfurn s et cosmétiques ~/~ Couvertures
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